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[ieu Centre Culturel Jean Ferrat
Attributaire L'association Chorale des Gorees de la Haute-Dordosne

DECISION MUNICIPALE n' D20251015-132

Le Maire d'Ussel,

- Vu l 'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- Vu la délibération n" D120200705-012 du 5 juil let 2020, relative aux délégations de compétences du conseil
mun ic ipa l  au  Ma i re ;

l 'organisation d'une manifestation organisée par fassociation Chorale des Gorges de la Haute-Dordogne,
représentée par  la  prés idente Mme Danie l le  BALDASSARRI domic i l iée à la  Mair ie  de L ig in iac -  19160 L lGlNlAC.

Article 2 : La présente convention de mise à disposition a pour objet l ' installation et la désinstallation
d'une exposition et la présentation d'un spectacle à l 'occasion des 20 ans de l 'association le vendredi 21 octobre
et le dimanche 23 octobre 2025 dans la salle de spectacles et la salle d'exposition du Centre Culturel Jean Ferrat.

Article 1 :

Article 3 :

Article 4 :

Décide,

Est approuvée la prise en charge de la convention de mise à disposition d'une salle relative à

La présente mise à disposition est consentie à titre gracieux

La présente décision sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet d'Ussel, inscrite au registre et
publ iée sur  le  s i te  in ternet  de la  commune

Fait à Ussel, le 15 octobre 2025

i ,  .  LeMa i re ,

. : ,. Vice-Président du
Cqnseit Départemental de la Corrèze

christophe ARFEUtttÈRE
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